
Ville de Chartres

RÈGLEMENT LOCAL DE 
PUBLICITÉ

BILAN DE LA CONCERTATION



Procédure de concertation

La loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement (dite loi ENE) ainsi que

le décret du 30 janvier 2012 ont profondément réformé la règlementation relative à la publicité, aux

enseignes et aux préenseignes.

Par délibération n°2015-128 en date du 30 mars 2015, la ville de Chartres a prescrit la révision de

son Règlement Local de Publicité (RLP) datant de 1987 pour tenir compte des évolutions législatives

et répondre aux spécificités du territoire et à la préservation de son patrimoine architectural et

naturel.

Conformément à l’article L.300-2 du code de l’urbanisme et pour mener à bien la procédure, la ville

de Chartres a définit les modalités de concertation suivante :

� Affichage de la délibération n°2015-128 en mairie pendant un mois

� Parutions dans le journal municipal « Votre ville » et dans un journal diffusé dans le

département

� Organisation d’au moins une réunion publique

� Mise à disposition d’un dossier d’information à l’accueil de la mairie avec un registre sur

lequel chacun peut consigner ses observations durant la procédure

� Informations tout au long de la procédure sur le site internet de la ville

Avant de se prononcer sur le projet arrêté de RLP, le conseil municipal doit tirer le bilan de la

concertation et répondre aux différentes observations transmises.

2 Règlement Local de Publicité de Chartres - Bilan de la concertation



Information du public

La délibération prescrivant la révision du RLP a été affichée pendant un mois au guichet unique de

la ville, situé au 32 boulevard Chasles, et a fait l’objet d’une publication dans l’édition du 15 avril

2015 de l’Echo Républicain.

Edition de l’Echo Républicain du 15 avril 2015

Une page internet dédiée à la procédure a été mise en place sur le site de la ville. La

délibération prescrivant la révision ainsi que différents documents (diagnostic, enjeux, objectifsdélibération prescrivant la révision ainsi que différents documents (diagnostic, enjeux, objectifs

et orientations) y étaient téléchargeables.

Extrait du site internet de la ville de Chartres
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Publications presse 

La procédure a été relayée à de nombreuses reprises dans la presse locale.

Extraits du site internet de l’Echo Républicain

La ville a également communiqué dans le journal municipal « Votre ville » dans les éditions de

décembre 2016 et janvier 2017.

4 Règlement Local de Publicité de Chartres - Bilan de la concertation



P

5 Règlement Local de Publicité de Chartres - Bilan de la concertation



P

6 Règlement Local de Publicité de Chartres - Bilan de la concertation



P

7 Règlement Local de Publicité de Chartres - Bilan de la concertation



Réunions d’échange 

Pour construire son projet de RLP, la ville de Chartres a eu besoin d’échanger et de partager avec

différents partenaires :

� Les personnes publiques associées (PPA) : l’Etat (DDT, DRAC), la Chambre de

Commerce et d’Industrie, la Chambre d’Agriculture, la Chambre des Métiers et de

l’Artisanat, le Conseil Départemental, le Conseil Régional, la Communauté d’agglomération

Chartres métropole en tant qu’Autorité Organisatrice des Transports et structure porteuse

du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT).

� Les communes limitrophes : Champhol, le Coudray, Lèves, Lucé, Luisant, Mainvilliers

� Les professionnels de la publicité : JC Decaux, Syndicat National de la Publicité

Extérieure (SNPE), Exterion Media France, Union de la Publicité Extérieure (UPE) , Clear

Channel France, Société INSERT, Société MPE Avenir, Société 7C , Union desChannel France, Société INSERT, Société MPE Avenir, Société 7C , Union des

Commerçants Chartrains (UCC), Syndicat Professionnel de la Publicité Extérieure (SPCE)

Les Personnes Publiques Associées et les communes limitrophes ont été réunies les 23 juin 2016 et

9 octobre 2017.

Les professionnels de l’affichage ont été conviés à 3 reprises les 29 septembre 2016, 15 novembre

2016 et 19 janvier 2017.

Tous les partenaires ont ainsi reçu des informations tout au long de la procédure pour alimenter les

réflexions et exprimer le point de vue de chacun.
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Réunion publique

Pour présenter ses travaux, la ville de Chartres a organisé une réunion publique à l’Hôtel Montescot

le 16 mars 2017.

Un article annonçant la tenue de cette réunion a été publié dans l’Echo Républicain la veille.

En présence de 8 personnes, les élus en charge de la révision ont pu échanger sur les

objectifs et les orientations définis par la ville.

Le support de présentation et le compte-rendu ont été publiés sur la page dédiée à la révision du

site internet de la ville.
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Observations du public

Un dossier a été mis à la disposition du public au guichet unique de la mairie, situé au 32 boulevard

Chasles, pendant toute la procédure aux heures habituelles d’ouverture.

Ce dossier comprenait notamment :

� La délibération n°2015-128 en date du 30 mars 2015 prescrivant la révision du RLP

� Le Porter à Connaissance (PAC) transmis par les services de l’Etat le 18 mars 2016

indiquant les dispositions législatives applicables au territoire ainsi que des

recommandations

� Des éléments de diagnostic et une note d’enjeux en matière de publicité actualisés durant

l’élaboration du document

Après clôture du registre, aucun avis n’a été porté au dossier ou joint.
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